
Proposition de prolongation des délais d’autorisation à la soutenance HDR 

 

 
La situation sanitaire actuelle nous amène à envisager d’aménager la règle de l’établissement 

concernant les autorisations délivrées pour la soutenance HDR. 

 

1- La règle 

Après autorisation délivrée par le Cac restreint aux professeurs, la DRVI informe par mail le 

demandeur de la décision.  

Il dispose d’un an à compter de la date de réception du mail pour soutenir son HDR. 

 

2- La situation 

La reprise progressive d’activité empêche la bonne organisation des jurys de soutenance.  

La fin de confinement ne permet pas actuellement d’avoir une vraie lisibilité sur les 

déplacements (ouverture des frontières pour des membres de jurys à l’étranger, déplacement 

inter-départemental pour les membres de jury en France, etc) 

 

3- La proposition 

Pour tenir compte de la situation exceptionnelle rencontrée, nous proposons une 

prolongation automatique de 6 mois pour toutes les demandes d’autorisation à la soutenance 

HDR qui ont été délivrées entre mars 2019 et septembre 2019 inclus. 

 

4- La mise en œuvre 

Afin d’alléger les démarches pour les demandeurs, la Direction de la Recherche sera chargée : 

- d’identifier tous les dossiers ayant reçus une autorisation à la soutenance depuis le 1er mars 

2019 

- d’informer par mail les demandeurs de cette nouvelle disposition 

- d’informer en collaboration avec la MED, l’ensemble des écoles doctorales du dispositif 

(direction + gestionnaires) 

 

 

 

 

 

 


